
Fiche RIAS Aide Covid prolongation jusqu’au 30 juin 2021 

 

Objectif : Permettre aux familles en activité de faire face aux difficultés financières liées à la crise du 

CORONAVIRUS 

Pérennité du dispositif : jusqu’au 30er juin 2021 et/ou consommation de l’enveloppe dédiée 

Budget mobilisé : Fonds nationaux attribué à la Caf 37 

Bénéficiaires (conditions d’éligibilité) : Familles allocataires de la Caf 37 éligibles à l’action sociale 

Caf ayant connu une dégradation économique de leur situation du fait de la crise du coronavirus 

 Salariés connaissant une perte d’emploi matérialisée par une situation de chômage 

indemnisée ou non 

 Salariés connaissant une réduction d’activité (situation de chômage partiel ou de longue 

durée ; modification de contrat de travail) 

 Salariés ou non-salariés connaissant une perte de ressources significatives  

Objet de l’aide : aide alimentaire – facture énergie – facture eau – impayé de loyer – charges liées au 

logement . . . liste non exhaustive en fonction de la situation de la famille - 

Sous réserve d’avoir sollicité en première intention les fonds de première intervention quand ils 

existent. 

Montant de l’aide : 

Le montant de l’aide et le type d’aide seront déterminés au vu de la situation sociale. 

Jusqu’à 450 €, la demande sera examinée par les le service accompagnement des familles. Au-delà, 

elle sera examinée par la commission des aides financières individuelles (composée 

d’administrateurs de la CAF). 

Comment faire : 

L’aide doit être formulée sur CASU par un travailleur social – L’enquête doit : 

 Expliciter le changement de situation intervenue entre la situation pré-covid et la situation à 

la date de l’enquête.  

 Indiquer les démarches entreprises et les résultats des saisines auprès des fonds de première 

intention 

Le dossier CASU est à adresser à :  familles.caftours@caftours.cnafmail.fr 

Pour toute précision, il est possible de contacter le Service Accompagnement des familles (SAF) au 02 

47 31 55 35 de 8 H 30 à 16 H 30 du lundi sauf vendredi jusqu’à 12 H 30. 

 


